
Essonne

Plan Local d'Urbanisme

4bis rue Saint-Barthélémy - 28000 Chartres   -   TEL : 02 37 30 26 75
 courriel : agence@enperspective-urba.com

Commune de

Corbreuse

P H A S E : en perspective
urbanisme & aménagement

Prescription de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme le 15 septembre 2017

Plan Local d'Urbanisme approuvé le 13 mars 2020

Approbation

Dossier soumis à enquête publique du 02 janvier au 03 février 2020
Arrêt du projet le 13 septembre 2019

Vu pour être annexé à la
délibération du conseil municipal

du 13 mars 2020

approuvant  l'élaboration du
plan local d'urbanisme

de la commune de Corbreuse

Le Maire,

DOSSIER MODIFIE SUITE AU CONTRÔLE DE
LEGALITE DU 26 MAI 2020

9AVIS DES SERVICES ET ENQUÊTE PUBLIQUE











































 

1 

                                                 Toute correspondance doit être envoyée de manière impersonnelle à Mr le Président 
                                                  12, Avenue Salvador Allende – 91160 SAULX-LES-CHARTREUX 
                                                        Tél. 01 69 31 05 82 – Fax. 01 69 31 37 31 – Internet www.orge-yvette.fr 

 

  

AVIS DE LA COMMISSION LOCALE DE L’EAU DU SCHEMA 

D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX DE L'ORGE-YVETTE 

DOCUMENT n°91-2019-PLU-008 DU 31 OCTOBRE 2019 

 

Au titre de l’approbation du SAGE révisé par arrêté inter-préfectoral en date du 02 juillet 2014 et suivant 

le décret n°2006-880 du 17 juillet 2006, la CLE du SAGE Orge-Yvette se doit d’émettre un avis sur les 

projets impactant la ressource en eau et les milieux aquatiques associés. 

 

OBJET DE L’AVIS DE LA CLE DU SAGE : 

 

Elaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Commune de Corbreuse 

 

 

Consultation de la CLE du SAGE Orge-Yvette  

 

Les documents d’urbanisme tels que les PLU doivent être compatibles avec les exigences règlementaires du 

SAGE Orge-Yvette, qui précise localement les enjeux à prendre en compte. Ainsi, au regard des problématiques 

liées notamment à la préservation des zones humides et à la gestion des eaux pluviales, la CLE peut être 

consultée lors de l’élaboration ou la révision des PLU, mais aussi lors des projets d’urbanisme impactant la 

ressource en eau et les milieux aquatiques.  

 

Par ailleurs, la CLE souligne que la cellule d’animation a mis et met à disposition de la commune un « Guide de 

mise en compatibilité des documents d’urbanisme avec le SAGE Orge-Yvette », disponible sur le site 

internet (onglet publication). Les dispositions citées dans ce guide doivent être mentionnées dans les documents 

du PLU.   

 

Concernant l’élaboration du PLU de Corbreuse, la CLE a bien été consultée dans le cadre de la réunion des 

personnes publiques associées du mercredi 13 mars 2019, mais elle n’a pas pu se rendre disponible pour 

assister à cette réunion. Un premier avis de la CLE du SAGE, sur la base des éléments provisoires transmis, 

avait été envoyé à la commune en date du 13 avril 2019.  

Cet avis n°2 intervient dans le cadre de l’élaboration du PLU de la commune de Corbreuse. Les éléments 

transmis pour avis dans le courrier du 07 août 2019 concernent l’ensemble des pièces du PLU, à savoir les 

documents suivants : 

 

- Le Rapport de présentation 

- Le PADD 

- Les OAP 

- Le Règlement  

- Les éléments remarquables 

 

 

- Les plans de zonages 

- Les pièces graphiques & écrites 

- Les annexes Sanitaires & diverses 

http://www.orge-yvette.fr/
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Analyse de la compatibilité du PLU avec le SAGE Orge-Yvette 

 

Dans un cadre général, les documents du PLU doivent faire mention des dispositions du SAGE en détaillant les 

principales exigences de compatibilité. 

 

Le présent dossier a été étudié par la CLE du SAGE qui émet un avis Favorable du projet de PLU avec le SAGE 

Orge-Yvette. Toutefois, la CLE du SAGE invite la commune à tenir compte des préconisations développées dans 

le présent avis :  

 

Rapport de présentation :  

 

Les thématiques « zone humide, TVB, mares, gestion des eaux pluviales et assainissement, aires d’alimentation 
en eau potable » sont clairement identifiées et développées dans le rapport de présentation.   
 
Pour information, la réglementation en matière de caractérisation des zones humides a évolué depuis le 24 
juillet 2019, Afin de clarifier la définition des zones humides, un amendement au projet de loi de création de 
l’Office français de la biodiversité (OFB) a été présenté le 2 avril 2019. Avec la promulgation de la LOI n°2019-
773 du 24 juillet 2019 la définition des zones humides présentée au 1° du I de l’article L211-1 du Code de 
l’environnement devient : 
 
La prévention des inondations et la préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; 
on entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée 
ou saumâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par 
des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année ; 
Le recours aux critères redevient donc alternatif. 
 

PADD & OAP 

 

Le PADD traduit bien le souhait de la commune de coupler, préservation des zones naturelles et agricoles avec 

son développement urbain. Ainsi, il tient compte de l’ensemble des thématiques du SAGE (Zones humides, 

Trames Vertes et Bleues, Cours d’eau, Zone d’expansion des Crues, Eau potable, Gestion des eaux pluviales à 

la parcelles, 0 Rejet, …). 

Les OAP portées par la commune sont cohérents et compatibles avec les objectifs du PADD. La CLE souhaite 

néanmoins faire une recommandation dans le cadre de l’OAP 1AU Rue de l’Orme Creux.  

 

➔ La CLE du SAGE recommande que la commune tienne compte de la présence d’un axe de 

ruissellement préférentiel situé sur cette OAP en essayant autant que possible d’intégrer cet axe dans le 

projet d’aménagement. Par exemple, aménager des noues d’infiltration pour gérer les eaux pluviales 

des bâtiments ou habitations au droit de l’axe de ruissellement.  

➔ Le CLE du SAGE fait remarquer que le débit de fuite indiqué dans l’OAP correspond à celui du SDAGE 

soit 2L/s/ha alors que celui du SAGE Orge-Yvette, plus contraignant, a été fixé à 1,2L/s/ha pour une 

pluie de référence de 50mm en 12 heures. La CLE du SAGE souhaite que la commune modifie le débit 

de fuite indiqué.  

     

 

 

http://www.orge-yvette.fr/
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Plan de zonage et règlement écrit du PLU  

 

Le plan de zonage identifie les zones humides avérées du SAGE dans des enveloppes spécifiques (au sein de la 

légende) et dans un zonage particulier « Nzh, Nzhi » permettant ainsi de préserver ces milieux (constructions, 

affouillements…) mais également de faciliter la restauration de ces milieux.  

La commune a inscrit les zones humides de la cartographie provisoire du SAGE dans son règlement graphique. 

 

La CLE du SAGE informe la commune que la cartographie des zones humides a évolué très légèrement sur la 

commune de Corbreuse depuis la validation de l’étude Zones Humides du SAGE. Les modifications engendrées 

par cette actualisation n’ont pas un impact fort puisque la nouvelle zone humide identifiée comme avérée est déjà 

classée en zone N et EBC ainsi qu’en partie en indice i, ce qui lui procure une protection suffisante. Seule la 

question de l’entretien de cette zone pourra être rendu plus complexe avec le classement actuel.  

Aussi la CLE du SAGE transmet pour information et ci-possible intégration dans les documents du PLU, la 

cartographie des zones humides actualisées du SAGE.    

 

➔ La cartographie du SAGE ayant évoluée suite à la validation de l’étude zones humides, la CLE du SAGE 

informe la commune afin que cette dernière puisse, le cas échéant, intégrer la carte actualisée des 

zones humides transmises en pièce jointe du présent avis.   

 

Concernant les préconisations de matériaux et revêtement pour les zones de stationnement dans le règlement la 

CLE du SAGE souligne que les consignes et indications données afin d’éviter l’imperméabilisation des sols ne 

concernent que les zones N. La CLE du SAGE suggère à la commune de préconiser également pour les autres 

zonage l’utilisation de matériaux non perméables préférentiellement.  

 

➔ La CLE du SAGE incite la commune à préciser dans son règlement l’utilisation préférentiellement selon 

les contraintes rencontrées de matériaux perméables dans l’aménagement des zones de stationnement 

et à citer des exemples. 

 

Concernant les Aires d’Alimentation de Captage d’eau potable, le règlement ne fait état d’aucune mesure de 

protection spécifique. Les deux aires présentent sur la commune sont situées en zone agricole, la CLE du SAGE 

s’interroge sur l’existence d’un programme d’action au droit de ces captages ou encore d’un contrat avec le ou 

les propriétaires des parcelles concernées. 

 

➔ La CLE du SAGE souhaite que la commune intègre des mesures de protection spécifiques pour chaque 

périmètre de protection des aires d’alimentation de captage d’eau potable.  

 

 

ANNEXES 

 

La CLE n’a pas de remarque sur les annexes.  

 

 

 

http://www.orge-yvette.fr/
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Avis de la CLE du SAGE Orge-Yvette 

 

La CLE invite les services et ses prestataires à consulter le guide d’urbanisme du SAGE (disponible sur 

le site internet).  

 

Compte-tenu des diverses remarques présentées ci-dessus, la Commission Locale de l’Eau émet un avis 

Favorable sur le projet d’élaboration du PLU de Corbreuse.  

 

 

               
     
 
 

 Le Président de la CLE Orge-Yvette 
 

 Claude JUVANON 
 
Pièces jointes :  

- Cartes des zones humides avérées et probables 2019 – SAGE Orge-Yvette – Commune de Corbreuse 

http://www.orge-yvette.fr/
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- 
TERRE D'AVEN¡RS 

-
Direction de I'animation territoriale,
de l'attractivité et des contrats
Service attractivité et développement tenitorial

Le courrier doit être adressé
à Monsieur le Président
du Conseil départemental

Hôtel du Département
Boulevard de France
Évry-Courcouronnes
91 01 2 Évry cedex

Té1.:0160919191
Fax:01 60919177

Monsieur Denis MOUNOURY
Maire de Corbreuse
Rue des Ecoles
91410 CORBREUSE

t 
http://www.essonne.frlcadre-de-vie-environnemenUoatrimoine-natu rel

puis onglet << Ressources et démarches >

Évry-Courcouronnes,n 05 FEV" 2020

Monsieur le Maire,

Conformément à l'article L.153-16 du Code de I'urbanisme, j'ai le plaisir de vous faire part de I'avis du
Conseil départemental sur le Plan Local d'Urbanisme (PLU) de Corbreuse arrêté le 13 septembre 2019 par
le Conseil municipal.

l. Déplacements

< PIan Vélo > déoartemental

Le Département de I'Essonne a adopté, par délibération de son Assemblée du 28 mai 2018, un
cc Plan Vélo tt, document définissant les orientations stratégiques et opérationnelles de sa politique en faveur
du vélo. Aussi, je vous informe que les orientations du PLU, relatives aux modes de déplacements doux,
sont conformes à celles retenues par le Département.

ll. Environnement et cadre de vie

Politioue déoartementale des Esoaces naturels sensibles (ENS)

Je vous invite à enrichir le volet consacré aux ENS (p. 35 du rappor! de présentation) en vous appuyant sur
les données mises à disposition sur le site internet du Département' et en y intégrant la carte des ENS qui
figure en annexe à la présente (dont la définition est meilleure que celle proposée par le PLU).

Par ailleurs, il conviendrait de préciser (p. 166 du rapport de présentation) que le recensement au titre des
ENS correspond à un inventaire des espaces présentant une valeur écologique eUou paysagère et peut
permettre à votre commune de solliciter des aides financières pour des acquisitions foncières, la réalisation
d'études et d'aménagements en application de la politique des ENS.

Affaire suivie par : Miguel Figueiredo -DATAC- Tél : 01 60 91 31 92
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Enfin, il est à noter que Corbreuse ne compte pas de zones de préemption au titre des ENS. Or, le PLU 
pourrait rappeler que le droit de préemption ENS est un outil foncier dont votre commune peut disposer afin 
d’acquérir prioritairement des parcelles mises en vente au sein des espaces naturels. La définition de cet 
outil se fait en collaboration entre votre municipalité et le Conservatoire départemental des ENS. 

Compatibilité entre le PLU et la politique départementale des ENS 

Des incompatibilités, entre le plan de zonage et les périmètres ENS, ont été relevées. Aussi, je vous prie de 
bien vouloir trouver, en annexe, des propositions de mise-à-jour sous forme cartographique. En effet, les 
zones de recensement ENS, ne peuvent s’appliquer qu’aux zones N du PLU, voire aux zones A dans le cas 
de remises boisées, haies, bosquets, mares, etc. 

Cette mise-à-jour pourrait être envisagée après l’approbation du PLU. Le Conservatoire départemental des 
ENS se tient à votre disposition à cet effet. 

Le Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

Le PLU mériterait d’être complété (p. 135 du rapport de présentation) en précisant que la loi du 22 juillet 
1983 donne compétence aux Départements pour élaborer et mettre en œuvre le PDIPR, après avis des 
communes concernées. Il pourrait être ajouté que le PDIPR constitue un outil de préservation et de 
découverte des espaces culturels et naturels. 

Votre commune est inscrite à ce plan. Il me semble intéressant de vous préciser que ce classement permet 
aussi aux collectivités locales de solliciter l’aide financière du Département pour la réhabilitation de ses 
sentiers ruraux, la pose d’équipements (panneaux, barrières, etc.), voire leur valorisation paysagère et 
écologique (plantation de haies). 

Des informations complémentaires, ainsi que la carte des PDIPR à l’échelle de votre commune, vous sont 
proposées en annexe. Nous vous suggérons de les faire figurer également dans le rapport de présentation. 

Conseils techniques et aides financières 

Dans le cadre de la politique des ENS, je vous informe que votre commune peut bénéficier de conseils 
techniques sur la protection de la biodiversité, ainsi que d’aides financières pour l’acquisition, l’étude et 
l’aménagement d’espaces naturels recensés en ENS et de chemins inscrits au PDIPR. 

Les éléments relatifs à la politique départementale des ENS peuvent être consultés sur le site internet du 
Département2. Vous pourrez ainsi accéder aux informations liées aux aides proposées, dans ce domaine, 
par notre collectivité. Le guide des aides et le livret technique des plantations à utiliser dans les ENS y sont 
également téléchargeables. 

Faune et flore 

La réalisation d’un atlas de biodiversité communal (dit « atlas ABC ») permettrait d’établir un diagnostic 
précis des espèces patrimoniales présentes au sein de votre commune, ainsi qu’une synthèse des 
continuités écologiques à une échelle plus locale que celle du Schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE) afin de les transcrire, notamment, sur le plan de zonage. Il s’avère, à ce sujet, que le Département 
est susceptible d’accompagner financièrement la réalisation de ce type d’études dans le cadre de sa 
politique des ENS. 
  

                                                      
2
 http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ayez-la-nature-participative  

http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ayez-la-nature-participative
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Les jardins naturels sensibles (JNS) 

Les Jardins Naturels Sensibles (JNS) sont des espaces privés ou publics, dont les propriétaires (ou les 
gestionnaires) s’engagent, par la signature d’une charte, à respecter certains engagements concernant le 
jardinage au naturel. 

Par ailleurs, l’inscription d’un espace en JNS contribue à renforcer la trame verte et bleue de l’Essonne. 

L’ensemble des JNS forme ainsi un maillage de jardins écologiques favorables à la biodiversité et à son 
déplacement sur le territoire essonnien. Ces JNS sont complémentaires des ENS instaurés par le Conseil 
départemental et par les communes. 

Corbreuse ne compte pas encore de JNS. Aussi, je vous invite à consulter le site internet du Conseil 
départemental afin de découvrir les démarches qui pourraient être engagées au sein de votre commune3. 

Clôtures et passage de la petite faune 

Il serait intéressant que le règlement encourage l’installation de clôtures permettant le passage de la petite 
faune, en favorisant des aménagements légers favorables aux continuités écologiques (création de petites 
ouvertures au pied des clôtures tous les dix mètres par exemple). Cette recommandation s’appliquerait aux 
nouvelles zones à urbaniser, ainsi qu’aux projets de réfection ou de remplacement des clôtures dans les 
secteurs déjà urbanisés ou autour des bâtiments situés en zone A et N.  

Axes de ruissellement 

Votre commune est traversée par d’importants axes de ruissellement et a fait l’objet de plusieurs arrêtés de 
catastrophe naturelle pour inondations et coulées de boue. Aussi, il semble important que le PLU puisse 
proposer une cartographie des axes de ruissellement préférentiels (p. 79 du rapport de présentation). 

A ce sujet, il s’avère que l’Orientation d’aménagement et de programmation (OAP) n°1 de la rue de l’Orme 
Creux est située à proximité immédiate des champs de culture et que ce secteur est traversé par un axe de 
ruissellement préférentiel (point bas de passage de l’eau). Aussi, je vous recommande de rappeler, dans le 
cadre de cette OAP, les grands principes d’intégration des risques d’inondation et de gestion des eaux 
pluviales, en soulignant l’importance de la prise en compte du ruissellement venant de l’amont. 

Assainissement 

Conformément à la législation en vigueur, les zonages d’assainissement et des eaux pluviales doivent être 
annexés au PLU. Il s’avère, à ce sujet, que l’ensemble de votre commune est en assainissement non 
collectif, ce qui devrait obligatoirement être précisé sur une carte. 

Des informations complémentaires à ce sujet, ainsi que sur des thèmes connexes, vous sont exposées en 
annexe.  

Déchets 

Je vous propose de compléter le PLU (p. 140 et 141 du rapport de présentation) afin d’expliciter les 
différents schémas de planification régionaux relatifs aux déchets (PREDMA, PREDIF, PREDD, PREDEC, 
PREDAS et PRPGD) dont les acronymes sont développés en annexe. 

                                                      
3 http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ayez-la-nature-participative  

http://www.essonne.fr/cadre-de-vie-environnement/patrimoine-naturel/ayez-la-nature-participative
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Par ailleurs, je vous invite à présenter, dans ce même chapitre, les ratios de déchets par habitant et par an,
en fonction des différents gisements de déchets, tant au niveau local que régional. Une comparaison avec le
niveau national pourrait compléter utilement cette présentation.

Volet < Air > et < Bruit >

Afin de compléter le rapport de présentation sur le volet < Air > et < Bruit n, le PLU pourrait :

- intégrer les cartes stratégiques du bruit et les Plans de prévention du bruit dans l'environnement
(PPBE), ainsi que les cartes stratégiques du bruit, 3" échéance, adoptées par la préfecture le
20 décembre 2018 ;

- faire référence au PPBE deuxième échéance du Département de l'Essonne, approuvé le
14 décembre 2015, et préciser que le PPBE 3" échéance est en cours d'élaboration ;

- mentionner que le troisième Plan régional santé environnement (2017 - 2021) a été approuvé
Íin 2O174.

Volet <r NuLsances >

Le rapport de présentation (p. 78) mériterait d'être complété en précisant que, d'après la Base de données
des anciens sites industriels et activités de service (BASIAS), trois sites potentiellement pollués sont
présents à Corbreuse :

un ancien garage situé 1 rue d'Etampes ;

un laboratoire pharmaceutique situé 4 rue de Plessis ;

la coopérative agricole lle-de-France Sud située route de Trouvilliers.

Volel ( énergies ))

Le PADD évoque et recommande des pratiques environnementales vertueuses et ce notamment en terme
d'accompagnement des projets de constructions neuves dans une logique d'économie d'énergie et de
développement des énergies renouvelables. Ce document pourrait être utilement complété par une
présentation des politiques climat-air-énergie à l'échelle intercommunale (la Communauté de communes du
Dourdannais en Hurepoix élabore son Plan climaþair-énergie).

En conclusion, j'émets un avis favorable sur le projet de Plan Local d'Urbanisme arrêté, en vous proposant
d'intégrer les remarques susvisées.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à I'assurance de mes salutations distinguées.

Pour le Président du Conseil départemental
et par
Le 1e' chargé des partenariats avec
les coll , des grands projets et de l'Europe

Michel at

Pièce jointe :

- Annexe < Environnement >

4
http://www.ile-de-france.orse.fr/le-plan-regional-sante-environnement-d-ile-de-a61.html
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ANNEXE 

ENVIRONNEMENT 

Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

Le PDIPR a pour objectif : 

- d’assurer la protection juridique des chemins ; 

- de favoriser la pratique de la randonnée en assurant la continuité des itinéraires à travers les 
communes afin de constituer sur l’ensemble de l’Essonne un réseau cohérent ; 

- de contribuer à la découverte des patrimoines naturel, culturel et touristique essonniens ; 

- d’assurer un maillage des espaces naturels (liens entre les uns et les autres). 

Assainissement 

Zonages « eaux usées » et « eaux pluviales »
 5
 

Comme cela est évoqué dans le courrier principal, les communes ont l’obligation de réaliser un zonage 
« eaux usées », c’est-à-dire une cartographie des zones dans lesquelles l’assainissement sera collectif et 
des zones dans lesquelles il sera non collectif : 

- dans les zones d’assainissement collectif, votre collectivité est tenue d’assurer la collecte, le 
stockage et le traitement des eaux usées ; 

- dans les zones d’assainissement non collectif, votre collectivité doit assurer le contrôle des 
installations d’assainissement autonome. 

Ces zonages doivent être annexés au PLU après enquête publique (article L. 2224-10 du Code général des 
collectivités territoriales). Si ces zonages ne sont pas réalisés et mis en application, il peut être difficile, au 
moment de la délivrance d’un permis de construire, d’imposer un assainissement collectif ou non collectif. 

Or, ce document existe, il a été réalisé par le bureau d’études SAFEGE en 2010-2011. Les éléments 
correspondants (dont les cartes de zonage) sont ainsi à annexer au PLU. 

Comme pour les eaux usées, les communes ont l’obligation de réaliser un zonage « eaux pluviales », 
c’est-à-dire de délimiter des zones où des mesures doivent être prises pour maîtriser les eaux pluviales : 

- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour 
assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel et, si besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement. 

Ces zonages sont adoptés par la collectivité compétente après enquête publique (art. L. 2224-10 du Code 
général des collectivités territoriales) et doivent être annexés au PLU. 

                                                      
5
 Cf. article L.2224-10 du Code général des collectivités territoriales ; articles L. 151-24 et R.151-47 2° du Code de 
l’urbanisme. 
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À défaut de document récent, il vous est conseillé d’intégrer, dans le PLU, les zonages issus de l’ancien 
schéma d’assainissement (réalisé en 1994 et actualisé en 2006) puis d’intégrer les nouveaux lors de la 
prochaine révision du PLU.  

Enfin, le PLU pourrait rappeler qu’un nouveau schéma directeur d’assainissement sera lancé cette année et 
que le nouveau zonage des eaux pluviales est en cours de définition dans le cadre d’une étude portée par le 
Syndicat de l’Orge. 

Rhizosphère 

Il est précisé (p. 50 du rapport de présentation) que « la commune de Corbreuse s’est dotée, en 2009, d’une 

rhizosphère pour effectuer un recyclage écologique des effluents de la station d’épuration ». Or, comme 
l’indique également le rapport de présentation (p. 141), la rhizosphère assure uniquement le traitement 
écologique des boues de la station d’épuration. 

Station d’épuration 

Contrairement à ce qui est indiqué p. 141 du rapport de présentation la station d’épuration a une capacité de 
1800 « équivalent-habitants ». 

Déchets 

Vous trouverez, ci-après, les définitions des acronymes concernant les plans régionaux relatifs aux déchets 
évoqués dans la présente lettre : 

- PREDMA : plan régional d’élimination des déchets ménagers et assimilés 

- PREDIF : plan régional de réduction des déchets en Ile-de-France ; 

- PREDD : plan régional d’élimination des déchets dangereux ; 

- PREDAS : plan régional d’élimination des déchets issus des activités de soins ; 

- PREDEC : plan de prévention et de gestion des déchets de chantier ;  

- PRPGD : Plan régional de prévention et de gestion des déchets (en cours d’élaboration).



- 7 - 

 



- 8 - 

 
 



- 9 - 

 
 


	tmp.pdf
	Document-page-001.jpg
	Document-page-002.jpg
	Document-page-003.jpg
	Document-page-004.jpg
	Document-page-005.jpg
	Document-page-006.jpg
	Document-page-007.jpg
	Document-page-008.jpg
	Document-page-009.jpg
	Document-page-010.jpg
	Document-page-011.jpg
	Document-page-012.jpg
	Document-page-013.jpg
	Document-page-014.jpg
	Document-page-015.jpg
	Document-page-016.jpg

	2020_02_05_Avis_CD_Essonne_Corbreuse.pdf
	annexe


